
MAITRISER LE DEVELOPPEMENT DE L’URBANISATION AUTOUR DU BOURG DE BILLIERS

Adapter le rythme de construction et maîtriser l’extension urbaine

La commune de Billiers connaît une forte croissance depuis la fin des années 90. Ce
développement est dû au dynamisme du canton et à l'attractivité particulière du bord de
mer.
La commune de Billiers doit participer au développement du canton en proposant une offre
de terrains constructibles suffisante pour accueillir les populations qui travailleront dans le
bassin d'emploi de Muzillac.

Consciente de l'impact du développement rapide de Billiers depuis 2000, la municipalité a
pour objectif de maîtriser l'évolution de la population et du territoire  de la commune. La
mise en place de la ZAC à l'Est du bourg est un outil pertinent afin de maîtriser le rythme
de la construction.

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable est basé sur une projection de
population de l'ordre de 1200 à 1300 habitants à l'horizon 2020 . Cette estimation
implique la construction de plus de 300 logements en 15 ans (en incluant la construction
des résidences secondaires) ; et représente près de 20 hectares  de surface constructible.

Pour assurer une offre de services et d‘équipements adaptée à l’évolution démographique,
l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones devra se faire de manière progressive
et maîtrisée  en évitant les à-coups.

Le développement urbain autour des hameaux n’est pas encouragé, pourtant les
changements d’affectation des bâtiments agricoles remarquables en habitations
seront autorisés , dans le respect du patrimoine bâti.

Favoriser la mixité sociale dans les nouveaux quartiers

La flambée foncière que subit la commune constitue un blocage à l’installation de jeunes
actifs ou de personnes aux revenus modestes. Le projet de développement de Billiers doit
prendre en compte les demandes de toutes les populations, afin de préserver une réelle
mixité sociale au sein de sa population . Ainsi le développement urbain de la commune
doit être composé d’une offre de logements suffisamment diversifiée. C’est pourquoi il
s’accompagnera d’une augmentation de l’offre sociale . Cette nouvelle offre sociale est
déjà programmée dans le cadre de la ZAC.

Ces futurs logements sociaux bénéficieront d’une architecture et de formes urbaines
capables de répondre à des demandes actuelles  et diversifiées. Ainsi ils seront bien
intégrés à l’extension urbaine du bourg, ce qui permettra de faciliter l’intégration sociale
des nouveaux arrivants et de favoriser une véritable mixité.
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MAITRISER LE DEVELOPPEMENT DE L’URBANISATION AUTOUR DU BOURG DE BILLIERS (suite)

Assurer la continuité urbaine et l’intégration des nouveaux quartiers

Le développement urbain de la commune de Billiers est bien cantonné autour du bourg et
sur la pointe de Pen Lan. Les futurs quartiers se situeront à l'Est du bourg, dans la
continuité des extensions récentes , autour de la voie d’évitement.

Ceci afin de créer un espace urbain cohérent entre les nouveaux quartiers et le centre
ancien. Ainsi l’impact paysager des nouvelles constructions sera limité grâce à la déclivité
naturelle du site, tout en préservant les richesses naturelles qui encadrent le bourg.

Organiser de façon cohérente les déplacements et favoriser les liaisons piétonnes au sein de l’espace urbain

L’organisation et la fluidité des déplacements (auto et piéton) entre la périphérie et le
centre du bourg devront faire l’objet d’un soin particulier pour relier au mieux les nouvelles
zones d’habitation aux commerces et aux équipements situés dans le centre ancien.

Ainsi, les dessertes des futures zones d’extension urbaine devront se rattacher
autant que possible à la voie d’évitement par l’Est  ; et des liaisons piétonnes seront
créées  entre les nouveaux quartiers et les commerces et services du centre ancien

Favoriser la qualité urbaine des nouveaux quartiers selon les références locales

L’espace urbain de Billiers possède un environnement paysager de grande qualité, grâce
aux paysages naturels qui l’entourent et grâce au bâti et aux formes urbaines typiques de
son centre ancien. L’intégration des futures zones urbaines au bourg de Billiers doit se
traduire par une cohérence visuelle entre les différents quartiers .

Ainsi les constructions des futures zones urbaines doivent autant que possible faire
référence au bâti ancien du centre bourg , tout en permettant une certaine innovation
architecturale.
Les liaisons et les espaces publics de ces quartiers doivent également prolonger de
manière progressive l’ambiance du centre bourg vers les zones d’extension urbaine.
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DONNER UN NOUVEAU SOUFFLE A L'ATTRACTIVITE DU
CENTRE BOURG

Renforcer l'offre commerciale du bourg

La municipalité choisie de soutenir l’implantation de commerces  sur l’espace central
de l’agglomération , afin de favoriser le redémarrage économique du centre bourg. Le
projet d’espace dédié aux activités commerciales est un élément tout à fait positif pour la
centralité de Billiers et pour sa vitalité commerciale du bourg ; il se localisera de manière
privilégiée sur l'ancienne zone UAa1.

Adapter la capacité des équipements publics et l’offre de
services aux évolutions démographiques

On peut envisager que l’ensemble des équipements de la commune devront à plus ou
moins long terme être étendus avec l'accroissement de population (école publique,
restaurant scolaire, bibliothèque, cimetière).
Par ailleurs certains équipements semblent devenus inadaptés à la lumière des besoins
futurs. C’est le cas de la mairie  qui est trop réduite, et la salle communale  qui présente un
manque de confort des installations et une taille trop limitée.
Ces deux équipements feront l’objet d’une relocalisation dans l’espace urbain du
bourg.

Favoriser l’accueil d’entreprises sur la commune

La zone artisanale du Guéna n’est pas suffisamment attractive pour que des entreprises
souhaitent s’y installer. La proximité de la ZAC et la présence de la voie qui évite le centre-
bourg de Billiers par l’Est, sont autant d'opportunités pour retraiter l’environnement de la
zone artisanale et lui donner un caractère plus attractif , en lien avec son

environnement. La requalification de la zone devra englober un retraitement de l’espace
public, un accompagnement paysager de qualité et une mise en valeur de sa nouvelle
accessibilité.

Qualité des espaces publics, continuité piétonne et accessibilité

Pour accompagner la revitalisation des agglomérations de Billiers, un nouveau traitement
des espaces publics  semble nécessaire (hors rue de Penher). Il devra se faire dans le
respect de l’ambiance urbaine du centre ancien et devra améliorer le confort des piétons.
Les voiries situées à l’intérieur de l’espace urbain et notamment dans les zones
d’extension à l’Est du bourg, devront être aménagées de manière à limiter la vitesse des

véhicules pour assurer la sécurité des piétons  et des riverains. Le traitement de l’espace
public du bourg de Billiers devra également ménager des possibilités de stationnement ,
qui seront essentielles pour le développement du commerce et pour l’accessibilité des
équipements publics.
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PRESERVER ET VALORISER L'IDENTITE LITTORALE ET RURALE DE LA COMMUNE

Préserver et mettre en valeur la qualité et la diversité des paysages

La diversité des paysages de Billiers produit une qualité d’ensemble remarquable, qui
constitue une part importante de l’attractivité de la commune.
Il semble indispensable pour l’avenir de préserver cette richesse paysagère . De manière
générale, le PLU cherche à reconduire les espaces et les paysages remarquables  du
territoire.

Afin de préserver et de mettre en valeur les paysages, des principes d'aménagement
adaptés aux caractéristiques de chaque site peuvent être proposés. Ces principes
concernent de manière différenciée : le centre ancien, les extensions urbaines, la zone du
Guéna, la pointe de Pen Lan, le port, le parking de la plage, la plage des Granges et les
zones humides du littorale et de l'intérieur.

Valoriser le patrimoine local

La commune de Billiers possède un patrimoine naturel très riche mais également un
patrimoine bâti remarquable. Afin de renforcer la qualité du cadre de vie dans l’espace
urbain du bourg le réseau de cheminements piétons devra être étendu  du bourg et des
sites d'hébergement touristique vers les espaces naturels (prés salés, bocage, côte

rocheuse) et vers les éléments de patrimoine (église, domaine de Prières, phare de Pen
Lan…). Afin d'améliorer la cohérence du réseau de cheminements, une signalisation
homogène pourra être proposée.

Améliorer la qualité de l’offre touristique

L’activité touristique de la commune semble dispersée et sous exploitée. Plusieurs actions
sont envisageables pour améliorer la qualité de l’offre touristique et sa mise en réseau :
mettre en valeur quelques points attractifs  de la commune (port, accès aux plages) ;

veiller à l'intégration paysagère des campings  ; étendre les cheminements piétons
signalisés , entre les sites d’hébergement et les sites touristiques ; prolonger la piste
cyclable Muzillac-Billiers  jusqu'à Pen Lan, voire jusqu'à Arzal.

Soutenir l'activité agricole

L’activité agricole permet d’entretenir la qualité des paysages bocagers, mais le
développement urbain rogne inévitablement l’espace agricole. Ainsi les extensions urbaines
doivent respecter l’unité et la viabilité des exploitations , c'est pourquoi et toute forme
de mitage sera empêchée.

Protéger la biodiversité et les richesses naturelles

La faune et la flore de la commune est extrêmement riche grâce à la présence de zones
humides qui abritent notamment les oiseaux marins, et grâce aux quelques espaces boisés
du territoire. Le PLU cherche à reconduire ces espaces remarquables  du territoire en les
protégeant de façon systématique. Ainsi, les zones sensibles  délimitées dans l’ancien
POS sont reconduites dans le présent PLU et feront l’objet d’une protection stricte. De
même, les boisements ou les haies  considérés comme remarquables pour la cohérence
du paysage seront protégés.
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